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Traité des Tentations
V. Soustraction des consolations spirituelles (suite)

a tentation humilie; elle montre à l'homme 
ce qu’il est, livré à lui-même, et l’empêche 
de s’enorgueillir des biens qu’il a reçus de 
Dieu, ou qu'il croit en avoir reçus. “L’or et 

l’argent se purifient dans le creuset et l’homme de 
bien dans la fournaise de l’humiliation (i). " Il voit 
que ce qu’il possède ne vient pas de lui, mais de 
Dieu, qui distribue ses faveurs au temps et dans la 
mesure qu’il juge convenable, prenant pour règle sa 
bonté et nullement les mérites de sa créature. Une 
telle considération est pour le chrétien un sujet d’hu­
miliation. S’il n’était parfois privé de la consolation 
spirituelle, il s’enflerait, perdrait hi grâce et périrait. 
Elle lui est soustraite pour qu’il ne soit pas exposé 
à la perdre et à périr. C’est ainsi qu’un père refuse 
de l'argent à son fils dans la crainte qu’il ne le dis­
sipe au jeu ; il le lui conserve jusqu’à ce qu’il sache 
s’en servir avec discernement. "Le maître qui nourrit 
son serviteur avec une délicatesse excessive dans sa jeu-

(l) Eccl. il.


